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CHAPITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
 

ARTICLE 1 : NOM 

 
La présente corporation porte le nom du Centre de la Petite Enfance Les Petits Carillons. 

 

ARTICLE 2 : SIÈGE SOCIAL 

 
Le siège social de la corporation est situé au 6565, rue Marquette, Montréal, Québec, 
H2G 2Y6. 
 

ARTICLE 3 : SCEAU 

 

Le sceau dont l’empreinte apparait en marge à gauche est le sceau distinctif de la 
corporation. 
 

ARTICLE 4 : OBJETS 

 

¶ Établir et maintenir un service de garde, conformément à la Loi sur les services 
de garde éducatifs à l’enfance. (L.R.Q., chapitre S-4.1.1) et ses règlements. 

¶ Mettre en application un programme éducatif favorisant le 
développement global de l’enfant et l’amener à s’adapter à la vie en 
collectivité. Le CPE fait aussi la promotion du développement de saines 
habitudes de vie, de saines habitudes alimentaires et de comportement 
qui influencent de manière positive sa santé et son bien-être. 
 

CHAPITRE II MEMBRE. 

ARTICLE 5 : MEMBRES  

5.1. La demande d’être membre. 

 
Toute personne qui désire devenir membre de la corporation doit : 

¶ Être parent d’un enfant qui fréquente le C.P.E. de façon régulière. 

¶ Adresser une demande et s’engager à respecter les règles de la corporation. 

¶ Être accepté par le conseil d’administration. 
 
Toute personne qui cesse de remplir ces critères, perd son droit d’être membre de la 
corporation. 
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5.2. Catégories de membres  

 
Un membre est une personne qui s’inscrit à l’intérieur d’une des catégories suivantes : 

¶ Il est le parent d’un enfant qui fréquente le service de garde. 

¶ Il est membre du personnel du CPE Les Petits Carillons. 

¶ Il est une personne issue du milieu des affaires, institutionnel, social, éducatif ou 
communautaire. 
 

ARTICLE 6 : COTISATION 

 
Tout membre de la corporation est exonéré de toute forme de cotisation. 

 

ARTICLE 7 : CARTES DE MEMBRE 

 
Le conseil d’administration peut émettre des cartes de membres si toutefois il le juge 
nécessaire. La carte n’est plus valide si la personne cesse d’être membre de la 
corporation. Elle est signée par le secrétaire de la corporation. 

 

ARTICLE 8 : DÉMISSION  

 
Un membre peut démissionner, en adressant une lettre au secrétaire de la corporation 
et sa démission est effective dès la réception de son avis. 

 

ARTICLE 9 : EXCLUSION 

 
Ne peut ou cesse automatiquement d’être membre; 

¶ Tout parent dont l’enfant n’est plus utilisateur du service de garde. 

¶ Toute personne qui n’a plus de lien d’emploi avec le CPE. 

¶ Le conjoint d’un ou d’une salariée du CPE (cette personne ne peut être 
considérée comme parent utilisateur des services éducatifs du CPE). 

¶ Une personne issue du milieu des affaires, institutionnel, social, éducatif ou 
communautaire et qui ne remplit plus les fonctions d’administrateur au conseil 
d’administration 

 

ARTICLE 10 : SUSPENSION ET EXPULSION  

 
Le conseil d’administration peut, par résolution, suspendre, pour une période bien 
déterminée, ou expulser un membre qui agit contrairement aux intérêts de la 
corporation et qui ne respecte pas les règlements de la corporation. 
 
Toutefois, le conseil d'administration doit donner à ce membre l'occasion de se faire 
entendre avant qu'une décision ne soit prise à son sujet. 
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CHAPITRE III ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES. 
 

ARTICLE 11 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  

 

L’assemblée générale annuelle aura lieu à la date et à l’endroit désignés par le 
CA, et se tiendra dans les six (6) mois suivant la fin de l’année financière qui se 
termine le 31 mars. 

L’assemblée générale annuelle des membres a lieu au cours du mois de 
septembre, aux fins, entre autres, d’élire les membres du conseil 
d’administration, de ratifier les règlements adoptés par le conseil depuis la 
dernière assemblée des membres, de nommer le vérificateur et de prendre 
connaissance du dernier rapport financier et d’un bilan financier ne précédant 
pas de plus de 4 mois la date de l’assemblée générale. 

 

ARTICLE 12 : ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

 
Les assemblées spéciales se tiennent au local du siège social de la corporation. Le C.A. 
procède par résolution. 

 

12.1. Assemblée tenue à la demande du conseil d'administration  

 
À la demande de la majorité des administrateurs, le secrétaire convoque une assemblée 
générale spéciale. 

 

12.2. Assemblée tenue à la demande des membres 

 
Les administrateurs devront convoquer une assemblée générale spéciale sur réception 
d’une demande écrite signée par au moins un dixième des membres de la corporation 
indiquant les points à traiter (objets) lors de l’assemblée projetée. C’est le secrétaire de 
la corporation qui a le mandat de convoquer cette assemblée 

 

ARTICLE 13 : AVIS DE CONVOCATION 

 
L’assemblée générale annuelle ou spéciale des membres est convoquée par le biais d’un 
avis ou une lettre expédiée à tous les membres dans un délai de dix jours, indiquant la 
date, le lieu, l’heure et l’objet de l’assemblée. 
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En cas d’urgence, pour une assemblée générale ou spéciale, il peut être dans les 24 
heures par téléphone ou verbalement. 

 
 

ARTICLE 14 : QUORUM 

 

Il est nécessaire d’avoir la présence de 20 % des membres en règle pour qu’une 

assemblée générale ait lieu. 
 

ARTICLE 15 : VOTE 

 
Lors d’une assemblée générale ou spéciale, seuls les membres en règle ont le droit de 
vote. Le vote par procuration est interdit. 
 
Le vote se prend à main levée, à moins qu'au moins trois (3) membres ne demandent la 
tenue d'un scrutin secret. Les questions soumises sont décidées à la majorité des votes 
des membres en règle présents, sauf dans le cas où une majorité spéciale serait prévue 
par la Loi sur les compagnies L.R.Q., chap. C-38. En cas d'égalité des votes, le président 
d'assemblée, qui est nécessairement membre de la corporation, a droit à un second 
vote. 
 
Lors d'une assemblée, il ne peut y avoir qu'un seul membre votant par famille, quel que 
soit le nombre de parents ou le nombre d'enfants inscrits au CPE. Lorsque les deux 
parents sont présents à l'assemblée, ceux-ci déterminent entre eux lequel exercera son 
droit de vote. 

 

CHAPITRE IV CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

ARTICLE 16 : POUVOIRS 

 
Les affaires de la corporation sont administrées par le Conseil d’administration, il est 
chargé de prendre toutes les décisions qui contribuent à la bonne marche de la 
corporation. 
 
Le conseil d’administration peut louer, acheter, échanger et disposer des biens et des 
meubles ou immeubles de la corporation dans des conditions qu’il juge favorables à la 
corporation. 
 
Le conseil d’administration ne possède aucun pouvoir à l’extérieur des réunions 
officielles de ses membres. Un administrateur ne peut donc, sans avoir reçu de mandat 
précis, représenter la corporation, agir au nom de la corporation ou agir au nom du 
conseil d’administration. 
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Le conseil d’administration peut constituer un comité de travail ou de suivi pour 
satisfaire à des besoins spécifiques d’un ou plusieurs projets du C.A. 
 

ARTICLE 17 : COMPOSITION 

 
Le conseil d’administration est composé de sept (7) membres, dont un minimum de cinq 
(5) parents d’enfants usagers du C.P.E., un membre du personnel et un membre de la 
communauté, obligatoirement une personne issue du milieu des affaires, institutionnel, 
social, éducatif ou communautaire.  

 

Au sein du conseil d’administration, aucun administrateur ne peut être lié à un autre 
administrateur ou à un membre du personnel. 

Un cadre ne peut siéger comme administrateur. 

Le membre de la communauté est un adulte de la communauté qui représente une 
plus-value, en fonction de la situation du centre à la petite enfance, au moment de sa 
recommandation par le conseil d’administration. Ce membre de la communauté ne doit 
pas être lié avec des employés du centre à la petite enfance ou autres membres du 
conseil d’administration. De plus, il doit répondre aux mêmes critères d’empêchement 
que les autres membres du conseil d’administration. 

 

ARTICLE 18 : CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ  

 
Seuls les membres en règle peuvent être élus (ou réélus s'ils ont les qualités requises) 
administrateurs de la corporation. De plus, aucun des administrateurs ne peut être 
frappé d’un empêchement à la délivrance de permis prévus au paragraphe 2 à 5 de 
l’article 26 de la loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance L.R.Q., Chapitre S-
4.1.1., ainsi que les mineurs, les faillis et les personnes à qui le tribunal interdit l’exercice 
de cette fonction (article 327 du Code civil du Québec). 
 
Les membres doivent aussi signer, en toute connaissance de cause, le code d’éthique et 
l’engagement de confidentialité, joint en annexe. 
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ARTICLE 19: MISE EN CANDIDATURE  

 
De préférence, toute personne désirant devenir administrateur doit déposer un 
formulaire de mise en candidature dûment rempli et signé à la date prévue par le 
conseil d’administration. Le formulaire en question est joint en annexe B. 
 
Cela n’empêche pas les membres en règle de présenter leur candidature au moment de 
la tenue de l’assemblée générale aussi. 

ARTICLE 20 : DURÉE DU MANDAT 

 
Un administrateur entre en fonction à la clôture de l'assemblée au cours de laquelle il a 
été élu à moins qu’il démissionne. Les officiers sont nommés à la prochaine réunion du 
conseil d’administration. Son mandat est de deux (2) ans.  À la fin de son mandat, 
l'administrateur demeure en fonction jusqu'à ce que son successeur ait été élu. 

 

 ARTICLE 21 : CLAUSE DE CONTINUITÉ DES ADMINISTRATEURS 

 
Lorsque tous les administrateurs sont élus à la même assemblée générale, le conseil 
d’administration peut réduire à un (1) an le mandat de quelques nouveaux 
administrateurs. S’ils désirent poursuivre, ils devront être réélus à la prochaine 
assemblée générale. 

 

ARTICLE 22 : ÉLECTION 

 
L'élection des membres du conseil d'administration se fait à l'occasion de l'assemblée 
générale annuelle de la corporation. Cette élection se déroule de la façon suivante : 
 
1. Les élections doivent se faire en collège électoral. Seuls les salariés élisent les 
membres administrateurs, salariés. Et seuls les parents-utilisateurs du service élisent les 
membres-administrateurs, parents. 
2. Nomination par l'assemblée générale d'un président d'élection, d'un secrétaire 
d’élection et d'un ou plusieurs scrutateurs. Ces personnes sont des membres de la 
corporation qui ne sont pas en élection. Elles ne peuvent être des gestionnaires. 
3. Mises en candidature volontaires ou sur proposition. 

4. Le membre de la communauté est proposé par le conseil d’administration. 
5. Présentation des candidats. 
6. Vote (à main levée ou au scrutin secret, selon le cas) 
7. Le candidat ayant reçu le plus de votes est déclaré élu. 
8. À la fin de l'élection des membres du CA à l'assemblée générale annuelle, les 

 candidat(e)s défait(e)s ayant reçu au moins trois voix peuvent choisir de s'inscrire à une 
 banque de candidats intéressés, qui seront contacté en priorité pour combler le poste 
 vacant. 
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ARTICLE 23 : VACANCE AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

 
Il y a vacance au sein du conseil d’administration dans l’un des cas suivant : 

¶ La démission écrite d’un membre. 

¶ Le décès d’un membre.  

¶ La démission ou congédiement d’un salarié(e). 

¶ Avoir mis fin à son entente de service avec le CPE. 
 
En cours de mandat, lorsqu’il y a vacance, la disponibilité du poste sera affichée au CPE. 
Tous les membres en règle peuvent postuler. La priorité sera accordée aux candidats 
défaits de l'élection précédente ayant indiqué leur intérêt de la manière indiqué à 
l'article 22, point 8. 
Le nouveau membre effectue le mandat de son prédécesseur.  À la fin de ce terme, la 
personne qui désire demeurer en poste doit déposer sa candidature et être élue en 
assemblée générale.  
 

ARTICLE 24 : DÉMISSION  

 
Un administrateur peut démissionner en tout temps de ses fonctions en faisant parvenir 
au secrétaire de corporation, par courrier, par messager, par courriel ou en main propre 
une lettre de démission. Cette démission entre en vigueur à compter de la réception de 
la lettre ou à toute autre date ultérieure fixée par l’administrateur démissionnaire. Est 
réputé avoir démissionné un administrateur s’étant absenté 3 fois consécutivement 
sans motif. 
 

ARTICLE 25 : RÉUNIONS 

25.1. La tenue des réunions. 

 
Les membres du conseil d’administration se réunissent au moins six fois par année.  Les 
réunions du conseil d'administration sont convoquées par le secrétaire à la demande du 
président ou sur demande écrite de la majorité des membres du conseil 
d'administration. Elles sont tenues au jour, à l'heure et à l'endroit indiqué sur l'avis de 
convocation. Elles pourront aussi prendre la forme d’appel conférence ou de vidéo 
conférence. 

Les résolutions écrites signées par tous les administrateurs ont la même valeur 
que celles prises en réunion du c.a. Un exemplaire doit être gardé avec les P.V 
 

25.2. Avis de convocation. 

 
La convocation se fait par un avis remis aux administrateurs au moins une semaine 
avant la date de la réunion. En cas d’urgence l’avis est donné par téléphone ou de façon 
verbale dans une période de 24 heures. Si toutefois, il y a consensus entre les 
administrateurs, une réunion peut être possible sans avis. 
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 25.3. Conflit d’intérêt lors d’une réunion. 

 
L’administrateur qui a un intérêt personnel dans une question inscrite à l’ordre du jour 
et qui est discutée par le conseil d’administration, doit en divulguer la nature et 
s’abstenir de participer aux délibérations et au vote sur cette question. 
 
Le conseil d’administration peut, par résolution, exiger que l’administrateur visé par la 
situation décrite à l’alinéa précédant se retire de la salle de réunion pendant la durée 
des délibérations et du vote. 
Le procès-verbal de la réunion doit en faire état. 

 

ARTICLE 26 : QUORUM 

 
Le quorum est constitué par une majorité de quatre (4) administrateurs sur sept (7)des 
membres en règle, dont la majorité est des parents d’enfants usagés du C.P.E. 
 

ARTICLE 27 : VOTE 

 
Chaque membre du C.A. a le même droit de vote lors d’une élection. Un membre sera 
considéré présent s’il est en contact par lien téléphonique ou vidéo. 

 

ARTICLE 28 : RÉMUNÉRATION. 

 
Les administrateurs ne reçoivent aucun salaire en raison de leur mandat. Si toutefois un 
administrateur effectue des dépenses autorisées par la corporation, il peut être 
remboursé de façon intégrale à condition de présenter toutes les pièces justificatives. 
 

ARTICLE 29 : INDEMNISATION. 

 
Tout administrateur peut, avec le consentement de la corporation donné en assemblée 
générale, être indemnisé et remboursé par la corporation des frais et dépenses 
occasionnés par une action, une poursuite ou une procédure intentée ou exercée contre 
lui, en raison d’actes, de choses ou de faits accomplis ou permis par lui dans l’exercice et 
pour l’exécution de ses fonctions, et aussi de tous autres frais et dépenses occasionnés 
par des affaires relevant de sa charge, excepté ceux résultant de sa faute 
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CHAPITRE V OFFICIERS. 

ARTICLE 30 : ÉLECTION 

 
Les membres de C.A. choisissent parmi eux un président, un vice-président, un trésorier 
et un secrétaire. Ils doivent être des parents usagers de la corporation. 
 

ARTICLE 31 : RÉMUNÉRATION 

 
Les officiers ne reçoivent aucun salaire en raison de leur mandat. 
 

ARTICLE 32 : DÉMISSION ET DESTITUTION 

 
Un officier qui donne sa démission envoie ou remet une lettre écrite au secrétaire de la 
corporation, et celle-ci prendra effet sur réception de la lettre. L’officier démissionnaire 
peut être un administrateur de la corporation. Le conseil d’administration peut destituer 
un officier ; cette dernière cesse d’exercer ses fonctions dès qu’il est destitué. 

ARTICLE 33 : PRÉSIDENT 

 
Il est l’officier exécutif en chef de la corporation.  Il est un parent usager du service de 
garde. Il ne peut être un membre du personnel du centre, ni le conjoint d’un membre du 
personnel ayant un enfant au service de garde. Il préside les réunions du conseil 
d’administration. Il exerce tous les autres pouvoirs et fonctions prévus aux règlements 
de la corporation ou déterminés par les administrateurs. 

 
 

ARTICLE 34 : VICE-PRÉSIDENT 

 
Il est un parent usager du service de garde. Il ne peut être un membre du personnel du 
centre, ni le conjoint d’un membre du personnel ayant un enfant au service de garde. Il 
exerce les pouvoirs et fonctions que peuvent de temps à autre prescrire les 
administrateurs ou le président. En cas d’absence, d’incapacité, de refus ou de 
négligence d’agir du président, il peut, s’il possède les qualités requises, exercer les 
pouvoirs et fonctions du président. 
 

ARTICLE 35 : SECRÉTAIRE 

 
Il a la garde des documents et registre de la corporation ainsi que du sceau. Il rédige les 
procès-verbaux des assemblées des membres et des réunions du conseil 
d’administration ; il garde ces procès-verbaux dans un livre tenu à cet effet. Il donne avis 
de toute assemblée des membres et de toute réunion du conseil d’administration. Il 
exécute les mandats qui lui sont confiés par le président ou les administrateurs. 
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ARTICLE 36 : TRÉSORIER 

 

Il a la charge générale des finances de la corporation.  Il doit déposer l’argent et les 
autres valeurs de la corporation au nom et au crédit de cette dernière dans toutes les 
banques ou institutions financières que les administrateurs désignent. Il doit rendre 
compte au président ou aux administrateurs de la situation financière de la corporation 
et de toutes transactions qu’il a faites en sa qualité de trésorier, chaque fois qu’il en est 
requis. Il doit dresser, maintenir et conserver ou voir à faire conserver les livres de 
comptes et registre comptable adéquatement. Il doit laisser examiner les livres et 
comptes de la corporation par les personnes autorisées à ce faire. Il doit signer tout 
document nécessitant sa signature et exercer les pouvoirs et fonctions que les 
administrateurs déterminent ou qui sont inhérents à sa charge. 

 
 
 
 

CHAPITRE VI DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

ARTICLE 37 : EXERCICE FINANCIER 

 
La période pour l’exercice financier est du 1er avril au 31 mars de chaque année. 
 
 

ARTICLE 38 : VÉRIFICATEUR 

 
Le vérificateur est nommé annuellement par les membres lors de l’assemblée générale 
annuelle. Sa rémunération est fixée par le C.A. 
 
Si le vérificateur cesse de remplir ses fonctions, pour quelque raison que ce soit, avant 
l’expiration de son mandat, le C.A. peut combler la vacance en lui nommant un 
remplaçant qui sera en fonction jusqu’à l’expiration du mandat de son prédécesseur. 

 

 



14 

 

CPE Les Petits Carillons – R.G. 2016   

 

CHAPITRE VII CONTRATS, LETTRES DE CHANGE, AFFAIRES 

BANCAIRES ET DÉCLARATIONS. 

 

ARTICLE 39 : CONTRATS 

 
Les contrats et autres documents qui requièrent la signature de la corporation doivent 
au préalable être approuvés par le conseil d’administration, en l’absence d’une décision 
du conseil d’administration à l’effet contraire, ils peuvent ensuite être signés par le 
président et le trésorier. Le conseil d’administration peut, par résolution, mandater la 
directrice à signer au nom de la corporation les contrats et les autres documents. 
 

 

ARTICLE 40 : LETTRES DE CHANGE  

 
Les chèques, billets ou autres effets bancaires de la corporation sont signés par le 
trésorier et/ou le secrétaire et/ou le président et/ou vice-président et la direction 
générale. 
 

ARTICLE 40 : AFFAIRES BANCAIRES 

 
Les fonds de la corporation peuvent être déposés au crédit de la corporation auprès 
d’une ou plusieurs banques ou institutions financières situées dans la province de 
Québec et désignées à cette fin par les administrateurs. 
 

ARTICLE 41 : DÉCLARATIONS 

 
Le président peut autoriser un autre administrateur à comparaître, à répondre pour la 
corporation à la cour ou à une ordonnance quelconque au nom de la corporation. 
 

ARTICLE 42 : AMENDEMENTS À LA CONSTITUTION 

 
Le conseil d’administration peut en tout temps abroger ou modifier toute disposition du 
présent règlement.  Toute abrogation ou modification sera en vigueur jusqu’à la 
prochaine assemblée générale annuelle des membres, à moins qu’elle ne soit approuvée 
par une assemblée extraordinaire des membres. Si cette abrogation ou modification 
n’est pas approuvée à la majorité des voix durant cette assemblée annuelle, elle cessera, 
dès ce jour seulement, d’être en vigueur. 
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ANNEXE A. 

Code d’éthique des membres du conseil d’administration du centre de la 
petite enfance les petits Carillons. 

 
En tant que membre du CA du centre de la petite enfance les petits Carillons, il importe de 
respecter l’ensemble des principes et des règles qui régissent les conduites admissibles dans 
l’exercice de son mandat afin de bien remplir son rôle. Le présent code d’éthique expose les 
devoirs généraux et les obligations des membres du Conseil d’administration. Chaque membre 
s’engage donc à les suivre. 
 
Dans le cadre de son mandat, le membre du conseil d’administration s’engage : 

Devoirs et obligations 

 
ü à avoir un souci constant de la qualité des services dans le respect de la philosophie, des 

valeurs et des objectifs du CPE; 
ü à remplir les responsabilités qui lui sont confiées afin d’assurer au mieux les intérêts et 

la mission du CPE; 
ü à ne jamais permettre que les prises de décision du C.A. puissent compromettre le bien-

être et la sécurité des enfants ou la qualité des services offerts; 
ü à collaborer à la réalisation de la mission du CPE et à sa bonne administration, avec 

honnêteté, prudence, diligence, efficacité et équité; 
ü à privilégier et à mettre en application les principes reconnus en matière de gestion : 

 
o une gestion responsable des fonds; 
o une présentation transparente des comptes (capacité d’expliquer les dépenses 

et revenus portés aux états financiers); 
o une cohérence et une clarté des décisions et des prises de position; 
o une impartialité dans tout ce qui concerne son mandat. 

ü à agir avec intégrité, loyauté et bonne foi dans l’intérêt du CPE; 
ü à ne pas confondre ses propres intérêts et ceux du CPE; 
ü à éviter et à déclarer toute situation où il serait en conflit d’intérêt, c’est-à-dire toute 

situation où il pourrait trouver un avantage personnel, direct ou indirect. 
 

Confidentialité 

 
ü à préserver, en toutes circonstances, la confidentialité des renseignements obtenus lors 

des débats, échanges et discussions du C.A. ou de ses comités et qui ne sont pas 
destinés à être communiqués; 

ü à préserver la confidentialité des informations concernant l’enfant et sa famille, sauf si 
son silence met les enfants en péril; 

ü à s’assurer que les commentaires à caractère personnel et confidentiel se fassent 
uniquement entre les personnes concernées; 
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ü à s’abstenir de toute déclaration ou prise de position incompatible avec la mission du 
CPE; 

ü à respecter, après l’expiration de son mandat, la confidentialité de tout renseignement, 
débat, échange et discussion de quelque nature que ce soit, dont il a eu connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions au sein du conseil d’administration. 

 

Règles de conduite 

 
ü à maintenir un climat de respect des opinions et des expertises de chaque membre du 

C.A.; 
ü à maintenir un climat qui favorise la motivation, le respect, l’entraide et la cohérence; 
ü à participer aux débats et à être solidaire des décisions adoptées; 
ü à faire preuve de discrétion si des différents se produisent au sein du C.A. et à régler les 

divergences d’opinion de façon constructive; 
ü à maintenir, dans les prises de décisions, une ouverture et un respect à l’égard de 

différences sociales, physiques, ethniques, intellectuelles et personnelles et à éviter 
toute pratique discriminatoire; 

ü à maintenir des relations interpersonnelles saines, constructives et impartiales entre les 
parents, les éducatrices et le personnel de gestion, sans utiliser son statut 
d’administrateur pour influencer des opinions. 

 

Engagement 

 
ü à reconnaitre et à s’acquitter de ses responsabilités et de ses fonctions au mieux de ses 

connaissances et à respecter les principes du présent code d’éthique. 
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Déclaration d’engagement 

 

 
Après avoir pris connaissance du Code d’éthique des membres du conseil d’administration du 

centre de la petite enfance les Petits Carillon, adopté par l’assemblée des membres du CPE les 

Petits Carillons 

 

je soussigné(e), __________________________________________________________ 

agissant à titre d’administrateur / d’administratrice du centre de la petite enfance 

________________________________ m’engage à le respecter et reconnais que toute violation 

de ma part au présent engagement pourrait entrainer ma destitution du conseil 

d’administration du CPE. 

En foi de quoi, j’ai signé à Montréal ce ________________ jour de ___________ 

 

 

______________________________________ 

Signature 
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ANNEXE B. 

Formulaire de mise en candidature. 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
 
Nom de(s) l’enfant(s): 
 
 
Age de(s) l’enfant(s): 
 
 
Domaine de travail ou d’expertise : 
 
 
 
En quelques mots expliquez vos motivations : 

 

 

 

 


